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FCTVA
Question écrite n° 6722

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre du budget sur les problemes que posent pour les
communes les delais de remboursement de la TVA sur les travaux d'investissement. Les collectivites locales,
qui participent a l'effort de redressement public par des economies sur le fonds de compensation de la TVA et la
dotation de compensation de la taxe professionnelle, se trouvent dans une situation difficile pour 1994. C'est
pourquoi, a l'instar de ce qui vient d'etre decide pour les entreprises, il lui suggere de reduire les delais afin que
le remboursement intervienne au moins dans l'annee qui suit l'investissement ou, a defaut, d'instaurer une
avance sur la TVA remboursable, la regularisation intervenant au moment du paiement reel. Il lui demande s'il
est dans son intention de donner une suite favorable a cette mesure, indispensable pour la bonne sante des
finances communales.

Texte de la réponse

L'article 4 du decret no 89-645 du 6 septembre 1989 prevoit que les depenses reelles d'investissement prises en
consideration pour le versement des attributions au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutee (FCTVA) au titre d'une annee determinee, sont celles afferentes a la penultieme annee. Ce decalage
s'explique par le fait que les attributions du FCTVA sont calculees sur la base d'etats declaratifs etablis, a partir
des depenses inscrites dans les comptes administratifs, par les communes et autres personnes beneficiaires, et
controlees par les services de prefectures, pour etre ensuite liquidees et mandatees par les comptables locaux.
Le Gouvernement n'a prevu qu'une seule exception a ce dispositif, dans le cadre de la loi d'orientation du 6
fevrier 1992, pour les communautes de villes et les communautes de communes, qui ont droit au benefice du
FCTVA l'annee meme de la realisation de la depenses d'investissement. Mais cette mesure trouve sa
justification dans l'encouragement apporte a la cooperation intercommunale. La suppression du decalage de
deux ans, outre qu'il serait en pratique difficilement applicable, aurait un cout budgetaire de l'ordre d'une
quarantaine de milliards pour l'annee de mise en place, difficilement compatible avec l'objectif de redressement
des finances publiques. Par ailleurs, le dispositif actuel prevoit la possibilite de versements d'acomptes, a titre
exceptionnel et en cas de difficultes de tresorerie, correspondant a 70 p. 100 du montant attendu de FCTVA,
aux collectivites locales qui en expriment la demande, dans la mesure ou, pour des raisons materielles, elles ne
pourraient obtenir des services de l'Etat leur dotation au debut de l'annee n 2 par rapport a l'annee n de
realisation des investissements.
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